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5. Prie le Programme des Nations Unies pour le 
développement et les organisations participantes et char
gées de l'exécution d'intensifier leurs efforts en vue 
d'utiliser au maximum les institutions nationales des 
pays en développement et de constituer de nouveaux 
potentiels dans ces pays, pour promouvoir la coopéra
tion technique entre pays en développement; 

6. Prie le Secrétaire général de fournir les fonds 
nécessaires, au titre du budget ordinaire de l'Orga
nisation des Nations Unies, pour couvrir le coût des 
services de conférence pour les quatre réunions inter
gouvernementales régionales et pour la conférence con
sacrées à la coopération technique entre pays en dé
veloppement qui seront organisées et dirigées par le 
Programme des Nations Unies pour le développement; 

1. Invite les gouvernements des pays en dévelop
pement de chaque région, eu égard au caractère prépa
ratoire des réunions intergouvernementales régionales 
préalables à la conférence, à participer à ces réunions 
conformément aux suggestions formulées par l' Admi
nistrateur à la vingtième session du Conseil d'admi
nistration du Programme61 et à examiner aussi les 
questions relatives aux arrangements concernant la 
coopération interrégionale et aux rapports entre la co
opération économique et technique entre pays en dé
veloppement et les arrangements financiers pour la pro
motion de la coopération technique entre pays en 
développement, qui sont envisagés dans le rapport final 
du Groupe de travail, étant entendu que les gouverne
ments d'autres Etats Membres peuvent également par
ticiper à ces réunions afin de se préparer à la conférence; 

8. Invite les réunions intergouvernementales régio
nales à inclure dans leurs rapports des conclusions et 
recommandations à examiner lors de la conférence; 

9. Prend note avec satisfaction de l'offre du Gou
vernement argentin d'accueillir la conférence en 1977 
et prie le Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour le développement de présenter à 
l'Assemblée générale lors de sa trente et unième session, 
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, 
des recommandations concernant l'organisation de la 
conférence; 

1 O. Souligne la nécessité d'une coordination plus 
étroite des activités relatives à la coopération technique 
entre pays en développement; à cette fin, les gouver
nements, les institutions spécialisées, les commissions 
régionales et les autres organismes des Nations Unies 
devront coopérer pleinement avec le Programme des 
Nations Unies pour le développement afin de promou
voir lesdites activités; 

11. Prie l' Administrateur du Programme des Na
tions Unies pour le développement de faire en sorte que 
le Service spécial de la coopération technique entre pays 
en développement établi au sein du Programme institue 
une collaboration étroite avec les programmes de coo
pération entre pays en développement qui s'établissent 
en dehors du système des Nations Unies; 

12. Décide, conformément au paragraphe 10 de 
sa résolution 3251 (XXIX), d'inscrire la question in
titulée "Coopération technique entre pays en développe
ment" à l'ordre du jour provisoire des sessions ordinai
res de l'Assemblée générale. 

61 Voir DP/121. 

24368 séance plénière 
Il décembre 1975 

3486 (XXX). Application de la Charte des droits 
et devoirs économiques des Etats 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 3281 (XXIX) du 12 dé

cembre 1974, par laquelle elle a adopté la Charte des 
droits et devoirs économiques des Etats, 

Rappelant également que, dans sa résolution 3362 
(S-VII) du 16 septembre 1975, elle a réaffirmé que 
la Déclaration et le Programme d'action concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre économique interna
tional62 et la Charte des droits et devoirs économiques 
des Etats ont jeté les bases de cet ordre nouveau, bases 
qu'il est indispensable de consolider et de développer 
pour renforcer la sécurité internationale, ainsi que les 
relations amicales et la coopération entre les Etats, 

Réaffirmant l'importance de l'article 34 de la Charte 
des droits et devoirs économiques des Etats, qui prévoit 
que l'Assemblée générale procédera périodiquement à 
un examen systématique et complet de l'application de 
la Charte, du point de vue à la fois des progrès réalisés 
et des améliorations et compléments qui peuvent devenir 
nécessaires, compte tenu de tous les facteurs écono
miques, sociaux, juridiques et autres se rapportant aux 
principes et aux buts de la Charte, 

Tenant compte du fait que, pour s'acquitter comme 
il se doit de cette tâche, l'Assemblée générale doit 
bénéficier de l'entière coopération de ses organes com
pétents, 

Ayant présent à l'esprit le rôle qui incombe au Con
seil économique et social de définir les grandes lignes 
des politiques générales et de coordonner les activités 
de tous les organismes, institutions et organes subsidiai
res appartenant au système des Nations Unies aux fins 
de l'application du Programme d'action concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre économique interna
tional, 

1. Réitère solennellement qu'elle est unie dans la 
détermination de renforcer et de développer le nouvel 
ordre économique international, fondé sur la Déclara
tion et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international, adoptés 
par l'Assemblée générale à sa sixième session extraor
dinaire, et sur la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, adoptée par l'Assemblée à sa vingt
neuvième session; 

2. Invite les Etats Membres à prendre toutes les 
mesures voulues pour assurer la réalisation rapide de 
ces objectifs; 

3. Décide de charger le Conseil économique et 
social d'examiner l'application de la Charte des droits 
et devoirs économiques des Etats, pour prépa:rier comme 
il convient son examen systématique et complet par 
l'Assemblée générale, au titre d'un point distinct de 
l'ordre du jour, comme il est prévu à l'article 34 de la 
Charte, et de rendre compte des progrès réalisés à 
l'Assemblée lors de sa trente-deuxième session; 

4. Prie le Conseil économique et social d'inscrire 
à l'ordre du jour de ses sessions d'été une question rela
tive à la Charte des droits et devoirs économiques des 
Etats, afin de s'acquitter de la tâche qui lui est assignée 
au paragraphe 3 ci-dessus; 

5. Prie le Secrétaire général de donner la plus large 
diffusion à la Charte des droits et devoirs économiques 
des Etats, compte tenu de l'importance de l'opinion 
publique mondiale, afin de faciliter l'application de ses 
dispositions; 

H2 Résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI). 



62 Aseemhlée générale - Trentième session 

6. Prie la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, l'Organisation des Na
tions Unies pour le développement industriel, les inst!
tutions spécialisées, l'Agence internationale de l'éne~g1e 
atomique et les commissions régionales de l'Orgamsa
tion des Nations Unies de continuer à étudier les pro
grès réalisés dans l'application de la Char:te des droit~ 
et devoirs économiques des Etats et de faire rapport ~ 
l'Assemblée générale par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social. 

2439° séance plénière 
12 décembre 1975 

3487 (XXX). Identification des pays 
en développement les moins avancés 

L'Assemblée générale, 
Ayant présente à l'esprit sa résolution 2768 (XXVI) 

du 18 novembre 1971, au paragraphe 4 de laquel~e elle 
a approuvé la liste des pays en développement qm sont 
nettement les moins avancés, et au paragraphe 5 de 
laquelle elle a prié le Conseil économique et social de 
charger le Comité de la planification du développement 
de continuer, en collaboration étroite avec la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement, à examiner les critères employés pour iden
tifier les pays en développement les moins avancés, 

Rappelant la résolution 1726 (LIII) du Conseil éco
nomique et social, en date du 28 juillet 1972, dans 
laquelle celui-ci a notamment prié le Comité de la pla
nification du développement d'entreprendre un examen 
des données statistiques à jour les plus récentes sur les 
variables pertinentes - économiques, sociales et autres 
- concernant les pays en développemen~, afin de pré
senter des recommandations au Conseil au sujet des 
modifications qu'il pourrait apparaître nécessaire d'ap
porter à la liste des pays qui sont nettement les moins 
avancés, sur la base de critères appliqués pour établir 
cette liste, 

Tenant compte de la résolution 1976 (LIX) du 
Conseil économique et social, en date du 30 juillet 
1975, 

Décide d'inscrire le Bangladesh, la Gambie, la Ré
publique centrafricaine et le Yémen démocratique sur 
la liste des pays qui sont nettement les moins avancés. 

2439• séance plénière 
12 décembre 1975 

3488 (XXX). Rôle du secteur public dans la pro
motion do développement économique des pays 
en développement 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 oc

tobre 1970 contenant la Stratégie internationale du 
développement pour la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement, 3201 (S-VI) du 1er mai 
1974 contenant la Déclaration concernant l'instaura
tion d'un nouvel ordre économique international, 3281 
(XXIX) du 12 décembre 1974 contenant la Charte des 
droits et devoirs économiques des Etats, et 3362 (S-VII) 
du 16 septembre 1975 relative au développement et à 
la coopération économique internationale, 

Rappelant en outre les dispositions de la Déclaration 
et du Plan d'action de Lima concernant le développe
ment et la coopération industriels63, où est reconnue 

63 Adoptés par l'Organisation des Nations Unies pour le dé
veloppement industriel à sa deuxième Conférence générale, 
tenue à Lima du 12 au 26 mars 1975 (voir A/10112, 
chap. IV). 

notamment l'importance d'assurer au secteur public un 
rôle adéquat dans l'expansion du développement in
dustriel des pays en développement, 

Réaffirmant le droit de tout pays d'exercer une sou
veraineté permanente sur ses ressources naturelles au 
profit de sa population, 

Ayant à l'esprit le fait que tout Etat a le droit souve
rain et inaliénable de choisir son système économique 
et social conformément à la volonté de sa population, 
sans ingérence extérieure, 

Notant l'importance accrue du secteur public dans 
la vie socio-économique des pays en développement et 
son rôle dans l'accélération et la diversification de leur 
progrès économique, conformément aux besoins fonda
mentaux et aux nécessités socio-économiques variables 
des pays intéressés, 

l. Reconnait le rôle important et vital que le sec
teur public des pays en développement peut jouer en 
accroissant leur capacité d'atteindre les objectifs d'en
semble dans le domaine du développement économique 
et social, conformément à leurs plans de développement 
national; 

2. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
le rôle du secteur public dans la promotion du dévelop
pement économique des pays en développement64

, éta
bli conformément à la résolution 3335 (XXIX) de 
l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1974; 

3. Invite le Secrétaire général à entreprendre, à 
l'occasion de l'opération biennale d'examen et d'évalua
tion des progrès accomplis dans l'application de la Stra
tégie internationale du développement pour la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement, une 
nouvelle étude globale de toutes les données disponibles 
quant à la capacité actuelle et potentielle du secteur 
public de promouvoir le développement économique, en 
vue de faciliter l'échange de renseignements et de don
nées d'expérience entre les pays; 

4. Prie le Secrétaire général, en exécutant ces tâ
ches, d'utiliser les capacités et l'expérience dont dispo
sent les institutions nationales compétentes, en particu
lier celles des pays en développement, de tenir compte 
des vues exprimées par les gouvernements à ce sujet 
et de ne pas perdre de vue, entre autres, les incidences 
du secteur public sur : 

a) Les critères et les pratiques adoptés par les pays 
en développement en ce qui concerne le rôle et la place 
du secteur public dans la politique de développement 
globale; 

b) La formation de capital et l'utilisation plus 
complète par les pays en développement de leurs res
sources naturelles au profit de leur population tout 
entière; 

c) La réalisation des objectifs d'une conception 
unifiée du développement économique et social, y com
pris la réalisation d'une répartition plus équitable des 
revenus et de la richesse dans la nation; 

d) La création de possibilités d'emploi plus larges 
et la réduction du chômage; 

e) L'accroissement du rôle des pays en développe
ment dans le commerce international, y compris l'amé
lioration de leur capacité d'exportation et de leur ba
lance des paiements; 

5. Prie le Secrétaire général de présenter cette 
étude, accompagnée des observations formulées par les 
organes compétents de l'Organisation des Nations Unies 
et par les institutions spécialisées, à l'Assemblée géné-

64 E/ 5690 et Add.l. 


